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Dans des contrats de mariage d'autrefois on rencontre aussi des
stipulations comme celle-ci: Les époux s'engagent l'un et l'autre à secourir la

mère (le père) de l'époux, à l'aider et assister, soit dans le travail, soit dans
les infirmités et la caducité, tant de leur corps que de leurs biens, ainsi qu'il
sied à des enfants bien nés.

Des contrats d'appensionnement précisent en quoi doivent consister cette
aide et cette assistance. Dans l'engagement solennel de fournir régulièrement

à l'appensionnée (ou l'appensionné) le pain et le lait de ménage, et

sur sa demande le vin; d'appeler le pasteur et au besoin le médecin; de

procurer au malade les remèdes nécessaires; de lui assurer un bon lit; le

conduire au culte le dimanche et les jours de fête religieuse, l'hiver en
traîneau. D'autres dispositions avaient trait au linge et au vêtement.1

Toutes ces stipulations étaient observées scrupuleusement et rares furent
les cas où les appensionnés eurent à se plaindre du manque de soins et de

la non-observation des clauses de l'appensionnement.

1 II n'est question ici que de la partie réformée du Jura. Mais cette coutume a

dû exister également dans le Jura catholique. Elle était pratiquée aussi dans le

canton de Neuchâtel. (N. d. 1. R.)

A nos abonnés et amis

Ce présent fascicule est consacré entièrement, on le voit, au Jura
suisse, si riche en belles traditions, en légendes poétiques, en savoureux

proverbes. Nous sommes convaincus que nos lecteurs accueilleront
avec faveur ce numéro si varié.

Nous exprimons notre très vive gratitude à Mr Dr Marius Fallet,
qui n'a épargné ni son temps, ni sa peine pour trouver des

correspondants que nous tenons à remercier chaleureusement de leur
précieuse collaboration, soit pour les articles, soit pour les clichés,

Notre prochain fascicule sera consacré au «Haut» du canton de
Neuchâtel. «Ceux du Bas» comme on dit si joliment dans le canton,
auront leur tour ausi. Patience

La Rédaction

32*


	À nos abonnés et amis

